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(...)

Quittance consulz comm[unaute]
baldy

x et d. lesd srs
consulz

L an mil six cens cinquante sept et le dixiesme
jour du mois de febvrier avant midy regnant
louis &a pardevant moy notaire e(t)( )presans

iiij.xxiiij

les tesmoingz bas nomme dans ma boutique
a villemur &a a este en personne pierre
baldy maistre masson residant a presant a
villemur lequel suivant l ordonnance donnee
entre luy et benoist escudie masson habitant 
de tholose par monsieur m(aîtr)e christophe
de maynard de lestang conseillier du roy
en la souveraine cour de parlemant dud(it)
tholose dactee du vingt deuxiesme novembre
dernier a illec reallemant receu en louis d argent
dousains et autre monoye du sieur jean
cailhassou bourgeois premier consul et
tresorier de la presant ville la somme dé
cent dix sept livres contenue en l( )appant

obtenu par ledict baldy contre ledict escudié
le second octobre aussy dernier en vertu
duquel ladicte somme auroict este saisie
ez mains des sieurs consulz dud(it) villemur
comme debiteurs et condempnes par arrest
de ladicte cour du douctziesme septembre
aussy dernier en la somme de cent
soixante cinq livres en faveur dudict
escudie pour les reparations faictes

aux murailhes de la presant ville de laqu[elle]
somme de cent dix sept livres ledict baldy se
contente en q( )quitté e(t)( )promis faire tenir quitt[es] 
et deschargés lesdictz sieurs consuls &
communauté ensemble les faire tenir quittes
et descharges envers ledict escudie e(t)( )tous
autres a( )peyne de tous despans domages
e(t)( )intherestz le( )tout sauf e(t)( )sans prejudice
audict baldy de la somme de douctze livres
de( )despans ausquels ledict escudie a( )esté
condempné par ladicte ordonnance & a( )l( )esfect



de ladicte quittance soubz ladicte rezerve led(it)
baldy a obliges tous ses biens presans
et advenir qu( )a soubzmis aux rigueurs
de justice avec les ren(onciati)ons requises et
l( )a( )jure a( )dieu par seremant presans
m(aîtr)e jean de furbeire docteur ez droictz av(oca)t
en la cour jacques lartigue mar(chan)t de( )th(ou)l(ous)e
et gabriel malpel pra(tici)en de villemur
signes led(it) s(ieu)r cailhassou e(t)( )moy no(tai)re

ledict baldy ne sçait

Cailhassou           J Defurbeire, p(rese)nt

Lartigue     Malpel

                 Custos not. r.


